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Rapport 
de la Commission des finances chargée d’étudier le rapport du 
Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant : 
a) RD 272-C « La réforme de l’Etat de Genève. Un nouveau 

dialogue entre l’Etat et le citoyen » 
b) RD 288-C « La réforme de l’Etat de Genève. La réforme en 

marche » 

Rapporteur: M. Dominique Hausser 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 27 février 2002, la Commission des finances, 
présidée par M. Philippe Glatz, a très rapidement examiné les deux rapports 
du Conseil d’Etat concernant la réforme de l’Etat déposé au Grand Conseil le 
30 janvier 2001. Depuis, 14 mois se sont écoulés. 

La Commission des finances, qui a pris presque plus de temps pour 
désigner le rapporteur, vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à en 
prendre acte. 

 


